
Procès-verbal de la 5ième réunion de l’équipe du CÉTIL 2018 Tenue le mercredi 17 octobre 
2018 au Cégep du Vieux Montréal, 255, rue Ontario Est, à Montréal (Québec) 

 

Étaient présents: 
 

 

Miguel Bellerose 
 

Gabrielle Laplante 

Anne Dumberry 

Philippe-Olivier Adam 

Gabriel Tailly 

Guillaume Lallier 

Annie Thériault  
 

Se sont excusés:   

  

Secrétaire : Gabrielle Laplante 

Animateur : Annie Thériault   

 

1. OUVERTURE DE LA RÉUNION 
La réunion débute à 15h30. L’animateur constate le quorum.  

 

2. Adoption de l'ordre du jour 
Nous adoptons l'ordre du jour. À l’U 

 

3. Lecture du procès-verbal du 25 septembre 
Gabrielle lit le procès-verbal. Annie propose l’adoption. Miguel appuie. 
 

4. Suivis du procès-verbal 
Aucun suivi. 
5. Chacun son moment 
 

5.1 Secrétaire 

• A) Suivie des PV 

Tout va bien. 
 

5.2 Projet interne 

• A) Vêtement 
Annie et Philippe-Olivier vont se rencontrer cette semaine. 

 

• B) Karaoké 

L’évènement s’est super bien passé. Le prochain karaoké sera dans 3 semaines. 
 

• C) Concours/babillard 

Les dessins reçus sont montrés à tout le monde. Un des dessins est choisi pour le 
logo. Charlotte Bergeron-Boucher est la gagnante du concours.  

 

 

5.3 Projet externe 



• A) Rallye photo 

Le rallye photo n’a pas eu lieu la semaine dernière à cause d’une situation hors du 
contrôle de Gabriel. L'événement est remis, mais au lieu de durer toute la journée ce 
sera seulement le soir. Il y aura un souper dans le quartier chinois. Cela se fera le. 26 
octobre 2018. (vendredi) 

 

• B) Laser Quest 
Le contrat est  signé et Gabriel à une banderole de l’évènement. Guillaume suggère 
de faire de la promotion pour le laser tag le midi.  La vente de billet se fera en argent 
comptant à la cafétéria, nous allons les vendent pendant 2 jours. Nous allons 
réserver le petit kiosque à l’entrée du CÉGEP. Les boissons sont offertes au laser tag. 
Nous avons une possibilité de commandite du Panpan. Un livret de coupon de 
promotion pourrait être fait par notre comité. Le prix du laser tag est de 20$ par 
personne. 

 

• C) Party d’Halloween 

Nous n’avons aucune commandite. Le prix d’entrée est de 7$. Tout le monde peut entrer. 
Pour les personnes n’ayant pas acheté leur billet d’avance cela coûte 7$ à la porte et tu dois 
montrer ta carte étudiante. Chaque membre du CÉTIL vendra des billets. Guillaume propose 
que Charles-Antoine vende des billets. Miguel appuie. Aucune opposition. 
 

5.4 Communication 

Miguel doit faire l'événement pour le laser tag. Pour l’évènement karaoké, nous garderons 
le prix d’entrée à 1$ par personne. Cela aura lieu le 6 novembre. 
 

5.5 Trésorier 

Nous avons amassé durant la soirée karaoké 299,20$. Nous avons fait 22$ avec les entrées, 
28,75$ avec le pourboire et 120,57$ avec la bière. Il nous reste donc un profit de 84,22$ une 
fois toutes les dépenses soustraites. Anne doit faire les reçus pour le laser tag. 
 

5.6 Vice-président 

Guillaume parle avec les autres comités afin de les inviter à nos évènements. 
 

5.7 Président 

• A) Casier 

Annie et Miguel ont la clef du casier pour les vêtements 
 

• B) Calendrier 

Remettre les dates . 
 

7. Enveloppe à suggestion 

              Aucune suggestion. 
 

 

8. Prochaine rencontre 

La prochaine rencontre aura lieu le 24 octobre 2018 à 15h30. 
 

8.1 Tâches de chacun 



Gabrielle doit finir le procès-verbal, envoyer le procès-verbal à l’AGE CVM et Dominique 
Devost et faire les tâches de chacun. Guillaume doit aller à la table de concertation, 
s’informer pour la commandite au Panpan, faire la vente de billet en ligne pour le laser tag. 
Gabriel doit mettre Guillaume en contact avec la gérante du laser tag,  s’informer pour la 
commandite au panpan, imprimer les affiches, faire le trajet du bar-ô-thon. Miguel doit faire 
la promotion du laser tag, la promotion du party d’Halloween, la promotion du bar-ô-thon, 
informer les étudiants à propos de la cafétéria, faire la promotion du karaoké. Annie doit 
faire l’ordre du jour, rencontrer Philippe-Olivier pour la vente de vêtement. Anne doit 
déposer l’excès d’argent de la caisse, finir le bilan du karaoké, imprimer les calculs de caisse.  
 

9. Varia 

Aucun point varia. 
 

10. Levé de la réunion 

                    Annie propose la levée de la réunion. Gabrielle appuie. Levée de la réunion à 17h47 

 

Gabrielle Laplante      

Gabrielle Laplante, 
Secrétaire 

 

 

 

 

 

 


